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Beaupréau le 24 juin 2017 

 

 

 

 

Commande  « Caisse de bière » 
 

L’année dernière, vous avez acheté de la bière allemande en caisse, par l’intermédiaire du Comité de 

Jumelage. Comme l’an dernier, afin de mieux répondre à vos souhaits, nous vous demandons de passer 

commande dès maintenant en retournant le bon ci-dessous, accompagné du règlement par chèque au 

nom du Comité de Jumelage de Beaupréau. (Ce chèque ne sera débité qu’en septembre après la livraison.) 

 

Tarifs 2017 :   caisse de bière  :       19.00 € (20 bouteilles de 0,33 cl) 

              consigne   : 5.50 €     

                     -------------- 

à régler par caisse :            24,50 €     

 

Les bons de commande doivent nous parvenir au plus tard le 31 Juillet 2017 

 à l’adresse suivante ; 

  Comité de Jumelage - Petite Angevine- 

  Mairie 

  B P  70041 

  49601  BEAUPREAU Cedex 

 

Les caisses de bière seront à prendre aux ateliers municipaux le dimanche 27 Août entre 11 h et 12 h) 

Les caisses vides de l’année dernière seront reprises (et la consigne remboursée) au même horaire. 

 

CETTE ANNEE, NOUS DISPOSONS DE 50 CAISSES DE BIERE 

SUPPLEMENTAIRES. PARLEZ EN A VOS AMIS ! 
 
       Pour la Commission « Matériel » 

       Jean-Claude COTTEVERTE 

 

 

M. Mme : ………………………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………. 

N° de tél :………………………………………………………………… 

 

Adresse mail (pour les futurs envois.si possible) : 

 

Commande : ……………….. caisse(s) de bière 

A régler :     ………………. caisse(s)  x   24.50  =  ………………………. € 

 

Chèque au nom du « Comité de Jumelage de Beaupréau » 

   Fait à ………………………………le …………………   2017 

 

Signature : …………… 

 


